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4/6 Un conducteur 
toujours vigilant

Rester ma”tre de son  vŽhi cu le, •tre Òvi gi lan tÓ, cÕest-ˆ -di re atten ti f,  san s dŽfai llan ce est la r•gle
ma”tresse du  con du cteu r.  Le vi ei l adage Òb o i re o u  c o n d u i re, i l  fau t  c h o i si rÓ est cepen dan t tou jou rs
tri stemen t dÕactu ali tŽ lorsqu Õon  sai t qu Õu n  acci den t su r troi s est li Ž ˆ  lÕalcool. Il n Õest pas i n u ti le 
de rappeler qu e la con du i te apr•s con sommati on  de su bstan ces i lli ci tes, can n abi s n otammen t,  reste
bi en  en ten du  i n terdi te, et qu e la vi gi lan ce du  con du cteu r peu t di mi n u er apr•s la pri se de certai n s
mŽdi camen ts. Revu e de dŽtai ls.

SƒRIE SƒCURITƒ
ROUTIéRE 
ET PROFESSIONNELS 
DE SANTƒ

1• Accidents de la route,
les chiffres clés
Soins, 692: 59-60

2• Un conducteur toujours
prudent
Soins, 693: 55-6

3• Un conducteur toujours
attentif
Soins, 694: 57-58

4¥ Un conducteur
toujours vigilant

5• Un conducteur toujours
maître de lui

6• Comment rester un bon
conducteur ?

©

! Au cours du mois de mars 2005, comparé à mars
2004, on a enregistré des baisses homogènes du nombre
d’accidents corporels (- 4,9 %) et de blessés (- 4,5 %),
mais une augmentation du nombre de tués (+ 5,2 %)1.
! Cet t e baisse encourageant e est  le rŽsult at  des
effort s de t ous et montre que les Fran• ais intègrent,

chaque jour davantage, la nécessité de changer de com-
portement sur la route par un meilleur respect des règles,
notamment en matière de vitesse, d’alcool et de port de
la ceinture de sécurité. Il s’agit du meilleur bilan jamais
enregistré pour le week-end de Pâques depuis que les
statistiques en matière de sécurité routière existent.

EN BREF

• Le ComitŽ
interminist Žriel de
sŽcuritŽ rout i• re du 
7 juillet 2004 a élaboré 
une démarche qualité
portant sur la prévention du
risque d’alcool au volant
pour les jeunes, notamment
dans les lieux festifs.
Objectif : faire prendre
conscience aux directeurs
de certains établissements
de leur responsabilité face
à la consommation d’alcool
de leurs clients.
• Depuis le 23 juin 2004,
les Fran• ais peuvent 
se procurer, pour 1 ! ,
des éthylotests chimiques
en pharmacie. Cette
opération est rendue
possible par la mobilisation,
aux côtés des pouvoirs
publics, de l'Ordre national
des pharmaciens, des
syndicats de pharmaciens,
des répartiteurs
pharmaceutiques et 
des fabricants d'éthylotests
chimiques.

LES CHIFFRES DU MOIS

! La conduite en Žtat  dÕivresse
Ð délit beaucoup moins

répandu que le dépassement
des limitations de vitesse Ð a

une influence considérable sur
les accidents : l’alcool est pré-
sent dans 9,4 % des accidents
corporels et dans 31,1 % des
accidents mortels.
! Les premi• res vict imes,
avant  les conduct eurs, sont
les passagers : ils représen-
tent environ 83 % des
tués de la route dans les

accidents avec alcool. Si
tous les conducteurs respectaient la limite légale
d’alcoolémie, on estime que 29 % des morts
auraient été évités en 20032.
! LÕalcool est  impliquŽ dans la moi-
t iŽ des accident s mortels survenus
le week-end et il est la principale
cause, l'été, de 42 % des accidents
mortels touchant les jeunes de
18 à 24 ans.
! Quelle que soit  la quant itŽ
dÕalcool consommŽe, le taux
maximal d’imprégnation de l’orga-
nisme est atteint une 1/2 heure après une
absorption à jeun et une heure après une

absorption au cours d’un repas. Un sujet en bonne santé
élimine 0,1 à 0,15 g/l d’alcool par heure.
! Parce que lÕalcool agit  direct ement  sur le cerveau,
même à faible dose, les premières perturbations sont
constatées à partir de 0,3 g/l de sang et se généralisent à
partir de 0,5 g/l : rétrécissement du champ visuel, augmen-
tation du temps de réaction visuelle et de la sensibilité à
l’éblouissement accrue, baisse de la vigilance, perturbation
de la coordination des mouvements, désinhibitionÉ
! Il est  donc interdit  de conduire avec un taux d'alcool
Žgal ou supŽrieur ˆ  0,5 g/l (l’équivalent de deux verres
d’alcoolÉ ), soit 0,25 mg d'alcool par litre d'air expiré, ce

qui conduit à une amende forfaitaire de 135 !
et la perte de six points du permis de
conduire.
• Conduire avec un t aux dÕalcoolŽmie
Žgal ou supŽrieur ˆ  0,8 g/l (0,4 mg par litre
d’air expiré) est un délit puni de 2 ans d'em-
prisonnement, 4 500 euros d'amende, et de

la perte de six points du permis de
conduire).

• Tout  conduct eur en
Žtat  dÕalcoolisat ion et

responsable dÕun
accident  nÕest  indemni-

sŽ, ni pour ses blessures, ni pour
les dégâts de sa voiture. Sa prime d’assu-
rance peut être lourdement majorée,
voire son contrat résilié.

LES EFFETS DE L’ALCOOL
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Fiche rŽalisŽe en
partenariat avec 
la Mutuelle nationale 
des hospitaliers 
et des professionnels 
de la santŽ et du social

NOTES

1. Observatoire nat ional
interministŽriel de
sŽcuritŽ rout i• re.
Baromètre mars 2005.
2. Les grandes donnŽes
de lÕaccidentologie.
mai 2005
3. Enqu• t e relat ive aux
accident s de t rajet
déclarés par le personnel
des établissements de
santé, étude prospective
menée du 1er janvier 2002
au 31 décembre 2002 par
l’Association nationale de
médecine du travail et
d’ergonomie du personnel
des hôpitaux (ANMTEPH),
en partenariat avec la
Mutuelle nationale 
des hospitaliers 
et des professionnels 
de la santé et du social.
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interministŽriel de
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Baromètre du mois de
mars 2005, 5 avril 2005.

! Il nÕy a pas de drogues douces au volant . Toutes les
substances psychoactives (cannabis, ecstasy, héroïneÉ )
sont des produits qui agissent sur le cerveau et sont
incompatibles avec la conduite d’un véhicule.
! Chacun rŽagit  dif fŽremment  selon son Žtat
physique et  psychique, selon le produit et
sa qualité, la quantité, la fréquence et le
moment de sa consommation. Dans
tous les cas, les risques sont avé-
rés : somnolence, modification
de la perception visuelle, suresti-
mation de ses capacités3É
! La conduite ou l'accompa-
gnement  d'un Žl• ve conduc-
t eur, après avoir fait usage de sub-
stances ou plantes classées comme
stupéfiants sont interdits, quelle que soit la
quantité absorbée. Ce délit a été créé par la loi du
3 février 2003. En cas d’accident mortel, les conducteurs
impliqués sont systématiquement soumis à un dépistage
de substances illicites.

! Les forces de police et  de gendarmerie prat iquent
des dŽpist ages systématiques d'absorption de sub-
stances ou plantes classées comme stupéfiants sur tout
conducteur impliqué dans un homicide involontaire et

dans un accident corporel lorsqu'il existe une ou
plusieurs raisons plausibles de soup• on-

ner que la personne conduisait après
avoir fait usage de produits stu-

péfiants.
! Les sanct ions encourues
sont , comme pour lÕalcool,
de 2 ans d 'emprisonne-
ment , 4 500 ! d'amende et la

perte de six points du permis
de conduire. Elles sont aggravées

lorsque cette infraction est couplée
avec une alcoolémie positive (3 ans

d'emprisonnement et 9 000 ! d'amende).
! Pour l 'annŽe 2003, 10 000 dépistages pour usage de
stupéfiants ont été pratiqués, contre 9 millions et demi
pour l'alcoolémie.

! 5 ˆ  7 % des accident s mort els met t ent  en cause la
prise de mŽdicament s. La typologie des accidents liés à
ceux-ci fait apparaître des sorties de route (véhicule seul
en cause) dues à des pertes de trajectoire, à un endor-
missementÉ  On peut donc supposer qu’une partie de
ces accidents implique un état de fatigue auquel se rajoute
la prise d’un médicament sédatif.

! En effet , certains mŽdicament s entraînent des troubles
de vigilance. Ils sont signalés sur les emballages et notices
par un pictogramme (voiture dans un triangle rouge ).
! Trois classes de mŽdicament s part iculiers exist ent :
¥ la classe I (compatible avec la conduite ; à ne pas associer

avec l’alcool ; à ne pas associer avec d’autres médicaments
psychotropes ; éviter la conduite de nuit ou prolongée ;
détecter au préalable les sujets sensibles) ;
• la classe II (incompatibilité avec la conduite d’un véhicule
du groupe lourd, sauf avis favorable de la Commission
médicale des permis de conduire ; compatibilité avec la
conduite d’un véhicule du groupe léger, sous réserve des
précautions indiquées en classe I) ;
• la classe III (incompatibilité totale avec la conduite,
sauf avis contraire de la Commission des permis).
! Les Comit Žs int erminist Žriels de sŽcurit Ž rout i• re
(18 décembre 2002, 9 juillet 2003 et 13 janvier 2004) ont
rappelé la volonté du gouvernement d’engager une
action sur l’aptitude médicale à la conduite, basée sur la
responsabilisation du conducteur. Il s’agit de sensibiliser
le corps médical aux conséquences des pathologies et de
leur traitement sur la conduite, afin d’instaurer un dialogue
avec les patients et de placer le conducteur face à ses
responsabilités. Les médecins doivent préciser systémati-
quement les précautions à prendre en cas de prise de
certains médicaments. Une démarche identique est envi-
sagée avec l’Ordre national des pharmaciens.

! Si 90,40 % des accidentŽs ont déclaré3 ne pas prendre
régulièrement de médicaments, parmi les thérapeutiques
identifiées chez les accidentés, les anxiolytiques arrivent
en premier lieu (2,72 %), puis les hypnotiques (1,09 %),
les neuroleptiques (1,09 %) et les antihistaminiques
(0,91 %).

! Selon la m• me enqu• t e, 7,70 % des accident Žs lors
dÕun t rajet  ent re le domici le et  le l ieu de t ravail
avaient pris un médicament avant l’accident.
! 90,33 % des accident Žs af f irmaient  ne pas avoir
consommŽ de boisson alcoolisŽe avant l’accident et
94,48 % ne pas avoir pris de toxiques.

CONDUITE ET USAGE DES STUPƒFIANTS

LES EFFETS DES MƒDICAMENTS SUR LA CONDUITE

LES ACCIDENTS DE TRAJET CHEZ LE PERSONNEL DES ƒTABLISSEMENTS DE SANTƒ
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